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5 - Ordres de paiement

L’envoi d’un ordre de paiement via Crésus Banking n’est possible que pour les 

utilisateurs de Crésus Facturation.

Pour ce faire, référez-vous à ce chapitre du manuel Facturation.
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https://support.cresus.ch/manuels/cresus-facturation/acquitter-une-facture-par-ordre-de-paiement-2919/

